
Penser l’eJustice de demain

PROGRAMME

  

 13h30  	 1ère table ronde : La numérisation de la justice 
	 sous la présidence d’Emmanuel Jeuland, rofesseur à l’Ecole de droit de la Sorbonne

•	 Rôle des algorithmes sur les plateformes judiciaires
	 Jérôme Dupré, avocat, co-fondateur de Case Law Analytics

•	 Encodage de la procédure civile
	 Etienne Deshoulières, avocat, secrétaire général du Consortium eJustice

•	 Coopération des entreprises legaltechs
	 Thomas Saint-Aubin, ADIJ, président du Consortium eJustice

•	 Collaboration du personnel judiciaire
	 Bruno Cathala, magistrat 

 Pause



 15h15  	 2ème table ronde : L’automatisation de la justice 
	 sous la présidence de Judith Rochfeld, professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne

•	 Transparence des algorithmes des plateformes judiciaires
	 Pierre Lavigne, co-fondateur Fast-arbitre.com, CTO Seraphin.legal

•	 Ouverture du code source des plateformes judiciaires
	 Benjamin Jean, président Open Law

•	 Sécurité, authentification, certification des plateformes judiciaires
	 Sébastien Passelergue, directeur du pôle confiance numérique chez Almerys

 Pause

 16h45  	 3ème table ronde : La réception de l’eJustice
	 sous la présidence d’Etienne Deshoulières, avocat, secrétaire général du Consortium eJustice

•	 La réception de l’eJustice par le personnel judiciaire
	 Stéphanie Kretowicz, responsable du projet Portalis pour le Ministère de la justice

•	 L’eJustice à l’épreuve du droit au procès équitable
	 Scarlett-May Ferrié, docteur de l’Université Paris I

•	 L’ eJustice et le rituel judiciaire
	 Antoine Garapon, magistrat, secrétaire général de l’Institut des Hautes Etudes sur la Justice
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